
 

Schweizerische Sicherheitsuntersuchungsstelle SUST 
Service suisse d’enquête de sécurité SESE 
Servizio d’inchiesta svizzero sulla sicurezza SISI 
Swiss Transportation Safety Investigation Board STSB 
 
 

 

Service suisse d’enquête de sécurité SESE 
3003 Berne 
Tel. +41 58 466 33 00, Fax +41 58 466 33 01 
info@sust.admin.ch 
www.sust.admin.ch 

Rapport Sommaire 

Concernant le présent incident grave, une enquête sommaire a été conduite selon l’article 45 de l’or-
donnance du 17 décembre 2014 sur les enquêtes de sécurité en cas d’incident dans le domaine des 
transports (OEIT), état le 1er février 2015 (RS 742.161). L’objectif du présent rapport est de tirer des 
leçons de l’incident. 

Type d’aéronef Raytheon 400 A Nextant 400XT G-FXAR 

Exploitant FairJet Limited, Birmingham International Airport B28 3QN 

Propriétaire FlexJet LTD, Birmingham International Airport B28 3QN 

Pilote Citoyen britannique, né en 1966 

Licence Licence de pilote de ligne – ATPL(A) conformément aux dispositions de 
l’autorité de l’aviation civile du Royaume-Uni (CAA UK) 

Heures de vol total 8400 h au cours des 90 derniers jours 3 h 

 sur le type en cause 3 h au cours des 90 derniers jours 3 h 

Copilote Citoyen britannique, né en 1959 

Licence ATPL(A) conformément aux dispositions de l’autorité de l’aviation civile
du Royaume-Uni (CAA UK) 

Heures de vol total 11 625 h au cours des 90 derniers jours 72 h 

 sur le type en cause 195 h au cours des 90 derniers jours 65 h 

Lieu Environ 10 NM au sud-est SOSAL 

Cordonnées --- altitude FL380 m/M 

Date et heure 2 mai 2018, 12h35 UTC (LT1 = UTC2 + 2 h) 

Type d’exploitation Commercial 

Règles de vol Règles de vol aux instruments (Instrument Flight Rules – IFR) 

Lieu de départ Milan-Linate (LIMC) 

Destination London Luton (EGGW) 

Phase de vol Croisière 

Nature de l’incident 
grave 

Dépressurisation de la cabine 

Personnes blessées Membres d’équipage Passagers Autres personnes 

 Légèrement blessé 0 0 0 

 Pas blessés 2 0 sans objet 

                                                 
1  LT: Local Time, l’heure locale 

2  UTC: Universal Time Coordinated, l’heure universelle coordonnée 
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Dommages à l’aéronef Aucun  

Autres dommages Aucun 
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Déroulement de l’incident grave 

L’avion Raytheon 400 A, immatriculé G-FXAR, vient de s’établir à l’altitude de croisière FL380, 
le sélecteur de pressurisation de cabine se trouve en position normale, lorsqu’un voyant rouge 
CABIN PRESS LO s’allume (voyant principal) à 10h36 UTC. La pressurisation est vérifiée par 
l’équipage, qui note une montée rapide passant l’altitude de 11 000 ft avec un taux de montée 
d’environ 600 ft/min. 

Auparavant, la pressurisation de la cabine a été vérifiée et la mesure s’est avérée normale 
pendant la montée. Des hausses mineures de pressurisation se sont produites lorsque l’anti-
givrage du moteur était en marche. 

Sur ce, l’équipage entreprend immédiatement les actions requises en cas de dépressurisation 
et demande l'autorisation d'amorcer une descente initiale jusqu’au niveau de vol FL340 pour 
tenter de maîtriser l’altitude-cabine. Cependant, l’équipage constate rapidement que celle-ci 
s’accroît de manière incontrôlée. Les masques à oxygène sont déployés automatiquement 
dans la cabine et manuellement dans le cockpit. L’équipage lance un signal de détresse (May-
day) à 10h37 UTC et demande au contrôle de la circulation aérienne (ATC) l’autorisation de 
descendre davantage. La communication entre les membres de l’équipage est entravée par 
le fait que le pilote assis à gauche ne peut pas activer le microphone du masque à oxygène à 
l’aide du sélecteur sur OXY MASK. L’équipage applique la gestion des ressources en équipe 
pour résoudre le problème. 

Par précaution, l’équipage décide d’effectuer une descente rapide plutôt qu’une descente for-
cée complète. Les actions préconisées par la check-list n’ont aucun effet sur le niveau et le 
taux de variation de la pression dans la cabine. La descente jusqu’au niveau de vol FL160 
puis FL80 est ensuite amorcée. L’équipage décide de se dérouter vers Genève (LSGG) où les 
conditions météorologiques sont convenables. Le G-FXAR atterrit sur la piste 23 à Genève à 
10h58 UTC, les pompiers étant prêts à intervenir.  

Analyse 

Un ingénieur a examiné l’avion à Genève à la suite de l’événement et découvert que les 
vannes haute pression des deux moteurs ne fonctionnaient pas correctement. Celle de gauche 
était vraisemblablement dans un état de dégradation et celle de droite était clairement endom-
magée. En outre, au cours de l’enquête, il est apparu qu’un bulletin de service (SB) 21-2015-
01 (voir Annexe 1) non contraignant avait été publié par Nextant Aerospace le 27 mai 2016 
concernant ces vannes. L’ingénieur a confirmé que le type de moteur monté sur cet avion avait 
plusieurs problèmes avec ces vannes.  

Conclusions 

La dépressurisation de la cabine s’explique par les vannes défectueuses qui ont provoqué une 
chute de la pression et du débit pneumatique. Nextant Aerospace a recommandé l’application 
du SB 21-2015-01 afin de corriger les problèmes de fiabilité des vannes basse et haute pres-
sion.  

Pour cette raison, le SESE renonce à des mesures d’enquête supplémentaires et conclut l’en-
quête avec ce rapport sommaire conformément à l’art. 45 OEIT. 

La version de référence de ce rapport est rédigée en langue anglaise. 

Pour assurer la protection des données, le rapport fait usage du masculin générique. 

Berne, le 12 mars 2021 Service suisse d’enquête de sécurité
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Mesures déjà prises 

Le SB 21-2015-01 a été mis en œuvre et une batterie de tests, dont un point fixe moteur, ont 
été effectués.  

 
Figure 1: situation avant la modification du SB 21-2015-01 

 
Figure 2: situation après la modification du SB 21-2015-01   
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Annexe 
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